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Dénomination des repas 
Tarifs unitaires   

Délibération 2024-18  
du 8 avril 2024 

1.       Repas enfant - prix de base pour les élèves 
domiciliés à Saint-Aubin-des-Châteaux 

4,20 €  

2.       Repas pour les enfants domiciliés à  
Saint-Aubin-des-Châteaux  
lorsque l'inscription aura été faite hors des délais 
fixés par le règlement intérieur 

4,70 €  

3.       Repas enfant - prix de base pour les élèves 
n'étant pas domiciliés à Saint-Aubin-des-Châteaux 

4,70 €  

4.       Repas pour les enfants n'étant pas domiciliés 
à Saint-Aubin-des-Châteaux  
lorsque l'inscription aura été faite hors des délais 
fixés par le règlement intérieur 

5,20 €  

5.       "panier" – concerne les enfants soumis à un 
régime alimentaire et  
apportant leur repas à la cantine, sous réserve de 
production d'un certificat médical 

1,10 €  

6.       Repas adulte 7,50 €  

 

 

  

Tranches du Quotient Familial 
Facturation au 1/4h 

Délibération 2024-20  
du 27 mai 2024 

Tranche 1 - moins de 400 € 0,26 € 

Tranche 2 - de 400,00 € à 650,00 € 0,29 € 

Tranche 3 - de 651,00 € à 950,00 € 0,32 € 

Tranche 4 - de 951,00 € à 1 250,00 € 0,35 € 

Tranche 5 - plus de 1 250,00 € 0,38 € 

Pénalité en cas de réservations, modifications, 
annulations, ou d’accueil sans réservation 
préalable 

Facturation de la 
totalité de  

la plage d’accueil du 
service (matin et/ou 

soir) 

Pénalité pour retard le soir (arrivée après 18h30) 5 € par retard 

 


